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rait un léger raccourcissement du membre "; et encore : “ La tête 
se trouve dans la région inguinale assez près de sa position normale
pour qu’on puisse douter parfois de l’existence d’un déplacement. ”
Que l’on suppose en outre un moyen fessier particulièrement résis­
tant, des muscles peu modifiés dans leur direction, peut-être même 
une capsule plus solide et rigide doublée d’une de ces brides trans­
versales comme Hinsberger en a observé des cas, ne pourra-t-on 
reconstituer des conditions anatomiques, insuffisantes séparément, 
mais additionnant leurs effets et aboutissant à un tableau clinique 
très particulièrement modeste ?

Nous préférons ne pas conclure et ne rien affirmer. Mais les faits 
sont là dont les investigations nouvelles et plus compétentes viendront 
peut-être élucider la pathogénie si obscure.

Quoiqu'il en soit de ces hypothèses, une conclusion pratique s'im­
pose. En pareil cas, il va de soi que la réduction est souhaitable si 
les conditions d’âge le permettent encore avec quelque chance de 
succès. On a affaire à des enfants qui ne marchent pas trop mal. 
n’est-il pas permis d’espérer les faire marcher tout à fait bien ? Etant 
donnée une évolution que nous avons voulu contribuer à démontrer, 
une aggravation semble très probable chez beaucoup d’entre eux. 
comme d’ailleurs dans la grande majorité des luxations.

Pour notre part, nous avons réduit les deux cas qui se rapportent 
à nos observations. Cette manœuvre fut d'ailleurs très difficile chez 
l'enfant de 9 ans et demi. D’un côté seulement nous avons obtenu le 
ressaut caractéristique. Cependant les radiographies montrèrent la 
réalité de cette réduction.

Le résultat chez cette grande enfant ne fut pas du tout favorable ; 
après une période de raideur assez longue succédant au dernier 
appareil plâtré, la liberté articulaire fut enfin récupérée, mais l'en­
fant ne marchait ni mieux ni plus mal qu'avant. Aujourd'hui, après 
un an, la luxation s’est reproduite, l’appui de la tête est moins bon. 
la démarche est balancée et. somme toute, l'enfant n'a aucunement 
bénéficié de notre intervention, au contraire. Il est juste de faire
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